
SELARL Stéphanie RIVALAN – Delphine CHAUVIERRE 

Commissaire de Justice Associés 
Téléphone 01.48.13.93.93   

chauvierre@hj93.net      
98 rue Gabriel Péri      

93207 SAINT DENIS CEDEX 

Dossier n°279630 

A 8h45 mn 

DUREE : 2 HEURES 

PROCES VERBAL DE CONSTAT 

L'AN DEUX-MILLE-VINGT-CINQ ET LE VINGT-SEPT JUIN 

A LA DEMANDE DE : 

Du syndicat des copropriétaire DE LA RESIDENCE 5 /7 RUE DES PAROUZETS à 93240 STAINS, 
représenté par son Syndic, la SARL SDC dont le siège social est 127 rue Gabriel Péri à 93200 SAINT DENIS 
agissant poursuites et diligences de ses représentants légaux y domiciliés es qualité 

Lequel m'ayant préalablement exposé que poursuivant la saisie immobilière d'un bien immobilier 
appartenant à : 

 

Agissant en vertu : 

De la copie exécutoire j’un jugement du Tribunal de Proximité d’Aubervilliers du 11 avril 2023 aujourd’hui 
définitif 

Qu’il convient de procéder à la description du bien immobilier : 

Dans un immeuble à : 93240 STAINS : 5/7 rue des Parouzets à 93240 STAINS SEVRAN (93) – 

- Lot n°7 – au rez-de-chaussée de l’escalier A, 1er appartement de droite dans le dégagement à droite
en venant de l’ascenseur A et comprenant entrée, séjour avec coin cuisine, chambre avec salle
d’eau, WC et terrasse privative

- Lot n°79 : au sous-sol des escaliers A-C, aire de stationnement portant le n°143

Exposé de la requérante : 

Il a été clairement indiqué que le propriétaire n'était pas présent malgré la convocation, et j'ai déclaré cela 
en présence de deux témoins, dont les noms pourront être mentionnés le cas échéant. 

Déférant à cette réquisition, 














































